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LES MENS AFFECTÉS 

A U 

SERVICE DU CULTE 
A P P A R T I E N N E N T A L A N A T I O N 

DISCOURS 

Prononcé par M. MESDACH DE TER K I E L E , procureur g é n é r a l . 

" Tous les liions ecclésiastiques sont ;i la 
» disposition do la nation, a la charge de 
" pourvoir, d'une manière convenable, aux 
>• tïais du cuit.1, à l'entretien de ses minis-

très et au soulagement des pauvres, sous 
» la surveillance et d'après les instiuctions 
- des provinces. >. 

(Décret du ¿4 novembre 17MI.) 
- Les biens destinés aux dépenses du 

<• culte et â totis services d'utilité publique 
<• appartiennent à la nation, et sont dans 
" tous les temps à sa disposition, 

(Constitution du 3-14 septem
bre n u i , lit. I " . ) 

Dep ié t endus sa^es voudraient qu'on 
" ménageât certaines questions et qu'on ne 
•• marcbàt pas contre les idées du temps 
•• .Mais je dis, moi. qu'il no tant jamais 
•• ctaindie de proclamer et de condamner 
- l'erreur. C'est le nto} en d'Ctabl ir la vraie 
- liberté. » 

(PIE I X . audience du i) janvier 1S70. 
Uiucrs du 15 janvier 1870 ) 

MESSIEURS, 

Vous no vous refuserez pas, nous on avons l'assurance, 
do vous associer aux justes regrets que nous cause la 
périt; p r é m a t u r é e d'un excellent col lègue. M . le conseil
ler BouciARD vient de nous ê t r e enlevé à un Age où i l 
pouvait rendre encore à la patrie et, en part icul ier , à 
la magistrature de nombreux et utiles services. 

Appelé d 'emblée aux fonctions du m i n i s t è r e public 
p rès d'une cour d'assises, doux années à peine lui subi
rent pour donner la mesure de ses aptitudes et just i f ier 
son é léva t ion à la direction du parquet où i l venait do 
d é b u t e r si heureusement. 

Avocat géné ra l p r è s la cour do Liège dès 18(37, dans 
aucune circonstance i l ne s'y montra infér ieur A sa 
tAclie, et ses conclusions au c iv i l ont toujours é té remar
quées . Signalons pa r t i cu l i è r emen t celles du moisdomars 
187'.», on i l parv in t à é tab l i r , avec une incontestable 
a u t o r i t é , le c a r a c t è r e domanial des liions de cure sous 
l'ancien r é g i m e et leur a t t r ibut ion à l ' E t a l , déjà au 
X V I I e s iècle, dans le c o m t é de Dalliem, ap rès la sup

pression, dans cette c o n t r é e , du culte catbolique. ( B E L G . 
J I : D . , 187!», p. 1 2 7 6 . ) 

Appelé à l 'honneur d'inaugurer les t ravaux de la cour 
au début d'une a n n é e jud ic ia i re , i l fit preuve de la va
r ié té et do la profondeur de ses connaissances, en t r a i 
tant, avec une supé r io r i t é rée l le , deux questions rela
tives à nos plus chè res garanties constitutionnelles : 
l ' inviolabil i té du domicile dans l'ancien dro i t l iégeois , 
puis la l ibe r té individuelle dans ses rapports avec les 
nécessités de l ' instruction p r é p a r a t o i r e . 

Vous étiez donc, Messieurs, parfaitement édifiés sur 
son m é r i t e , quand vous l ' appe lâ tes à venir s'associer à 
vos travaux, et l 'opinion publique fut heureuse de r a t i 
fier vo l re choix. 

I l n ' eû t pas é té magistrat si , dans toute sa c a r r i è r e , 
i l n 'avait été dominé par le sentiment du devoir, avec la 
loi pour guide, éga le pour tous. 

I n d é p e n d a n t do c a r a c t è r e , comme tous ceux qui sa
vent réf léchir et vouloir , nature franchement loyale, 
pleine de droi ture , i l sut t e m p é r e r l ' aus té r i t é de sa pro
fession par une bienveillance qui ne s'est jamais dé 
mentie. 

Vous no voudrez pas, Messieurs, laisser dans l 'oubli 
un des vô t re s qui honora la magistrature autant par ses 
vertus que par ses services. 

Qu'il nous soit acco rdé de vous entretenir quelques 
instants de l'objet de cette a s semblée . 

I . Au moment où va s'accomplir le centenaire de la 
plus m é m o r a b l e des révolu t ions modernes, i l ne p a r a î t r a 
pas hors do propos do mettre le sentiment public à 
même de se fixer sur la légi t imi té d'une des mesures qui 
c o û t è r e n t le plus à sa p o p u l a r i t é . 

La mise A la disposition de la nation des anciens biens 
ecc lés ias t iques , bien que just if iée en droi t par des motifs 
qui n'ont pas été réfutés , n'en continue pas moins cepen
dant à r evê t i r , aux yeux d'un grand nombre de pro
fanes, l'apparence d'un acte de violence et de spoliation 
dont la m é m o i r e de ses auteurs ne saurait demeurer plus 
longtemps c h a r g é e . 

Cette incerti tude est fâcheuse ; i l no faut pas qu'un 
reproche aussi grave, qui met en suspicion l ' honnê t e t é 
d'une loi dont vous êtes les gardiens, s ' accréd i te davan
tage; i l importe de dissiper tous les doutes et de per
mettre aux hommes de bonne foi d 'éc la i re r leur entende
ment, avant que de se prononcer. 

I l semblerait que le temps, qui assoupit toutes les pas
sions et f ini t par d é n o u e r les plus ardues controverses, 
aurait dû faire justice de clameurs aussi peu réfléchies, 
et tpie, la raison aidant, le discernement des moins ex
perts n'eût pas l a r d é à démêle r l'existence d'une loi p r i 
mordiale, qui ne s'impose pas moins au s:>ns humain 
qu'au cours des é v é n e m e n t s e u x - m ê m e s . 

Ses p récep tes , on les a m é c o n n u s et, se laissant t rop 
facilement, aller aux rogrels d'un passé qu i , a s s u r é m e n t , 
ne les mér i t e pas, on s'est fait un jeu facile de je ler le 
décr i sur une ré forme si inév i tab le , si nécessa i re dans 



son pr incipe , qu'aucune puissance humaine ne fut 
parvenue à la conjurer. Aussi, de toutes les grandes 
crises de l ' h u m a n i t é , n'en est-il n i de moins acciden
telle, n i de moins i m p r é v u e ; nulle r éac t ion ne se p r é 
para de plus longue m a i n ; elle ne fut l 'ouvrage n i des 
parlements, n i des notables, ni de l 'Assemblée con
stituante e l l e -même , mais du peuple en masse dans sa 
plus large r e p r é s e n t a t i o n , de la grande m a j o r i t é des 
F r a n ç a i s , soulevés par l 'excès m ê m e de leurs souffran
ces ; p r o c é d a n t de causes de lo in a n t é r i e u r e s , elle é t a i t 
faite dans tous les esprits, aussi bien que dans les 
m œ u r s , avant que de se réa l i se r dans les faits. (ROEDE-
R E R , Esprit de la révolution, ch. I e r . ) 

Liv rée à d'autres mains, elle ne s'en fût pas moins 
accomplie dans les m ê m e s conditions, sans différence 
a p p r é c i a b l e , sous n ' importe quelle autre d i rec t ion , 
comme tous les grands sou lèvements populaires. Un 
M I R A B E A U , un T A I X E Y R A N D , de plus ou de moins, n 'eû t 
r ien c h a n g é à son cours, tant elle é t a i t dans la force des 
é v é n e m e n t s . 

I l est un fait difficile à m é c o n n a î t r e et dont, nous de
vons bien nous convaincre, c'est (pie tout souverain de 
ce pays, quels que fussent son attachement à la rel igion 
et sa soumission au sa in t - s i ège , depuis saint Louis jusqu 'à 
Charles X , aura i t agi comme dut le faire le gouverne
ment de la France à la fin du X V I I I ' - ' siècle;. 

Voic i que p rès d é c e n t années d ' expér ience ont passé 
sur cette grande ré fo rme , sans qu'aucun des nombreux 
ordres r é g u l i e r s , m o n a s t è r e s , abba\es, p r i eu ré s , chapi
tres et autres bénéfices quelconques, dont la suppression 
fut p rononcée , a i t é té r appe l é à la vie. I ls ont bien pu 
continuer à existe]'dans l'Eglise, a t i t re d'instituts pu
rement religieux et de simples associations ; mais, dans 
l 'E ta t , comme personne jur id ique , la puissance tempo
relle a cessé de les r e c o n n a î t r e . 

La question est loin d ' ê t re épuisée , et, cependant, 
pour ê t r e ancienne, elle n'est pas insoluble'. Uien des fois 
ag i t ée par la presse, elle a p rovoqué , jusqu'au sein de 
notre lég is la ture , des débats retentissants, que nous con
servons comme des modèles d'habile et puissante dia
lectique, mais qu i , n é a n m o i n s , ne l 'ont pas élevée à la 
hauteur d'un axiome jur id ique , d'une vér i t é dé l in i t ive-
ment acquise et consacrée par l'école. (Ch. des r e p r é s . , 
25-20 février 1881. Ann. pari., p. (553; 21 lévr ier 1883, 
p. -180, et 25 novembre 1887.1 

Le b ien-ê t re de l 'Etat , autant que le repos de nos con
sciences, nous commande de soulever ce voile et de sor
t i r de cette incer t i tude; plus ces faits in té ressen t la 
socié té , plus i l importe de les mettre en lumiè re avec 
droi ture et éne rg i e . Xous n'ignorons pas (pièce que nous 
allons dire i r a p e u t - ê t r e à rencontre de plus d'une con
vic t ion déjà toute f o r m é e ; mais cette cons idéra t ion ne 
saurait nous a r r ê t e r , la vé r i t é , ou ce que nous prenons 
pour elle, nous importe avant tout. Permettez-nous d'y 
consacrer la p r e m i è r e heure de votre a n n é e judic ia i re . 

I L Les deux termes de ce p rob lème se définissent 
avec une grande n e t t e t é . D'une part , cette proposition 
bien connue, qui r é s u m e tout un s y s t è m e : l 'Eglise, en 
tant que société vé r i t ab l e et parfaite, a é té cons t i tuée 
par son d iv in auteur de telle sorte qu'elle n'est c i rcon
scrite dans les l imites d'aucune rég ion de la terre, ni 
assujettie à aucun gouvernement sécul ier , et qu'elle 
exerce librement ses droits et sa puissance pour le salut 
commun des hommes en tous l ieux. (Encvclique du 8 d é 
cembre 1864, X I X . ) 

Si elle a le dro i t d'exister comme société spiri tuelle, 
elle est é v i d e m m e n t capable de posséder . (Mgr A F E R E , 
De la Propriété des biens ecclésiastiques ; cardinal 
GOUSSET, DU Droit de l'Eglise touchant la possession 

( 1 ) Rév. P. MATHIEU LIBERATOUE, SOC. Jesu, Le droit public de 
l'Eglise. Traduit par ONULAIR. Paris, 1888, p. 280 . « La propriété 
« de l'Eglise n'est, de sa nature, soumise qu'à la loi divine, soit 
« naturelle, soit positive, et à la loi canonique. Elle ne peut 

des biens destinés au culte; F R E D . O Z A N A M , Œuvres 
complètes, t . V I I I , p. 202; M g r . J . -B. M A I . O U , évèque 
de Bruges, Lettres sur la question des cimetières, 
1860, p. 15; M . le chanoine CLAESSENS, Des Biens ec
clésiastiques dans Vancienne Belgique, Reçue catho
lique, nouvelle sér ie , t . X X I V , 1880, p. 5.) 

'• L'Eglise, ajoute-t-on, est p r o p r i é t a i r e des biens 
•> ecc lé s i a s t iques ; son dro i t de p r o p r i é t é a tous les at-
" t r ibuts naturels de la p r o p r i é t é ordinaire, facul té 
« d'administrer, faculté de j o u i r , faculté de disposer à 
» son g r é (code c iv . , a r t . 544). Les fabriques, en ce qui 
•> concerne la partie de ces biens affectés à l'exercice du 
» culte, sont une c r é a t i o n de l 'Eglise, r e p r é s e n t e n t 

l 'Eglise, possèdent pour l'Eglise, g è r e n t et disposent 
•> au nom de l'Eglise. Voi là le v r a i c a r a c t è r e des fabr i -
- ques; elles sont des é t a b l i s s e m e n t s essentiellement 
•i religieux ou ecc lés ias t iques . •> 

'• . . . Du droi t qu'ont les hommes de faire des associa-
•> fions, n a î t pour les associations e l l es -mêmes le dro i t 
" d'avoir des p ropr ié tés et l ' invio labi l i té de celles-ci. 
" Le dro i t d'exister donne à l ' individu le droi t de s'ap-
» proprier les choses nécessa i res à la vie ; ainsi en est-il 
» des personnes morales. <> i , M . M O U L A R T , professeur de 
théologie , Du D)vil de propriété de l Eglise, Rcime 
catholique, 1869, pp. 374 et 513.) 

On di t encore que l'Eglise a j u r i d i c t i on sur tous les 
biens placés sous sa tutelle et consac rés à l 'entretien du 
culte, de ses ministres ou des pauvres. Dans la dotation 
de ses é t ab l i s semen t s de c h a r i t é , de ses é c o b s , de son 
culte, et dans l 'administrat ion de celle-ci, elle n'est pas 
moins i n d é p e n d a n t e que dans la p réd ica t ion de ses 
dogmes, l'exercice du culte et la dispensalion des sacre
ments; elle a le dro i t d'accepter toutes espèces de libé
ra l i t é s , de posséder des biens temporels de toute na
ture et de les g é r e r sans intervention ni cont rô le de la 
par t de l 'Etat . (Mgr L A H I S , professeur de théologie au 
grand sémina i re de Tourna i , f,e Libéi'alisme, etc., 
1869, p. 300; D.VRIS, professeur île droi t canon au grand 
s é m i n a i r e de Liège , La Liberté de la religion catho
lique, 1865; Ai 'Disio, chanoine de Saint-Pierre au Va
tican, Droit publie de l'Eqlise, t raduit par Mgr L A K I S , 

1864, t. I , p. 332) . L . 

Mais, d'autre part, on répond , non sans grand avan
tage, que dans le domaine politique, c 'es t -à -d i re en tout 
ce qui concerne le gouvernement de la socié té publique, 
la loi divine est des t i tuée de tout effet; que les canons 
d'aucune Eglise ne sont lois de l 'Etat ; qu ' i l n'y a pas de 
personne civile de dro i t d i v i n ; que, souveraine et indé
pendante, la nation ne r e c o n n a î t d'autres pouvoirs que 
ceux qui é m a n e n t d'elle ; que les ê t r e s moraux n'existent 
que par sa v o l o n t é ; qu ' à elle seule i l appartient de les 
instituer et de les in te rd i re ; que ce qu'elle a fait un 
j o u r , elle peut le défaire en tout temps; ce qu'elle a 
voulu, elle peut cesser de le vou lo i r ; que les é tabl isse
ments publics, sans exception, ne sont ins t i tués que dans 
des vues d 'ut i l i té g é n é r a l e , et que, du moment où i l est 
reconnu que cet i n t é r ê t n'existe [4ns, tout vient à 
d i s p a r a î t r e , é t a b l i s s e m e n t , administrat ion et j u s q u ' à 
la dotation m ê m e ; i l rentre dans le n é a n t , d'où la 
volonté nationale l 'avait temporairement t i r é . — En 
agissant de cette m a n i è r e , elle ne porte atteinte à 
aucune l ibe r té de droi t na tu re l ; les biens dont ces éta
blissements n'ont jamais eu qu'une jouissance p r é c a i r e 
n'ont lias cessé , depuis leur or igine, d'appartenir à la 
nat ion, à laquelle ils font i n é v i t a b l e m e n t retour, sitôt 
que l'affectation spéciale qui les grevait prend fin; i l est 
dans la nature de l ' in té rê t public de conserver toujours 
sa l i b e r t é , et, d'autre part , bien que les fabriques part i 
cipassent autrefois aux pr iv i l èges ecc lés ias t iques , elles 
n'en ont pas moins toujours é té r épu tées corps l a ïques . 

« dépendre de la loi civile, si ce n'est accidentellement, c'est-à-
« dire pour autant qu'elle l'a librement acceptée, ou quand le 
« droit d'un tiers, qui sans cela serait lésé, l'exigerait ainsi. » 



I I I . Suivant qu'ils appartiennent ou non à des pa r t i 
culiers, les biens sont soumis, quant à leur p r o p r i é t é 
comme à leur administrat ion, à des r é g i m e s d i a m é t r a 
lement opposés , et le code c i v i l , en les s é p a r a n t par une 
b a r r i è r e infranchissable, n'a (ait que rappeler une règle 
aussi ancienne que le monde, comme toutes celles qui 
sont e m p r u n t é e s à la nature des choses (2). 

A moins de p r é t e n d r e que les é t ab l i s s emen t s publics 
sont de dro i t naturel et subsistent par e u x - m ê m e s à 
l 'égal des personnes physiques, à moins de dire qu'ils ne 
doivent r ien à la puissance souveraine qui leur a donné 
le j ou i ' , on est tenu de confesser qu'aucun corps ou com
m u n a u t é n'a jamais pu se former sans l ' exprès consen
tement de la l o i . A la loi seule appartient le pouvoir, 
suivant la forte expression de M A T H I E U M O L É , de c r é e r 
des corps vivants clans le c œ u r des Etats. Cette disci
pline d'en haut est permanente et absolue, de tous les 
temps, suivies chez toutes les nations, aussi bien re l a t i 
vement aux choses que ces é t ab l i s semen t s possèdent , 
qu'aux personnes qui les r e p r é s e n t e n t . Toutes les dé
fenses de nos princes concernant la fondation de mai 
sons ou d'instituts religieux, n'eurent pas d'autre raison 
d 'ê t re . (Edits de Charles-Quint, des 15 mai lui,"), 10 oc
tobre 1520 et 20 février 1528; de Philippe I I , de no
vembre! 1587; d 'Albert et d'Isabelle, du 25 novembre 
K)18; de M a r i o - T h é r è s e , du 15 septembre 1753.) 

Est- i l besoin de le redire? Créées en vue du b ien -ê t r e 
de tous, ces inst i tut ions ne sont, en défini t ive, qu'une 
dé léga t ion de la puissance publique, à laquelle les rat
tachent les lien* les plus é t r o i t s ; organes de la nat ion, 
dont elles ne sont qu'un d é m e m b r e m e n t et un dé r ivé , 
elles n'existent que par elle et pour elle, dans un é t a t de 
complè te subordination; ce qu'elles 'possèdent , c'est en 
son nom, p r ê t e s à lu i en abandonner la l ibre disposition, 
le jour où s'en manifestera un juste sujet. 

Ce que peut l 'Etat , au regard des c o m m u n a u t é s laï
ques, telles que h ô p i t a u x , mont s -de -p ié t é , tables des 
pauvres, fabriques d'église et autres, i l le peut, au m ê m e 
t i t re et avec la m ê m e a u t o r i t é , v is-à-vis des associations 
qui ont la religion pour but et dont la condit ion j u r i 
dique n'est aucunement différente. Leur assigner une 
origine surnaturelle et, sous ce p r é t ex t e , leur a t t r ibuer 
le dro i t à l'existence avec la p r é r o g a t i v e de se gouver
ner en toute l i be r t é , d'agir en justice et de posséder à 
l 'égal de personnes vivantes, c'est fausser la vé r i t é , sub
stituer à la disposition de la loi des théor i e s arbi traires 
sans fondement aucun, et mettre les aspirations de 
quelques ind iv idua l i t és , sans qua l i t é comme sans pou
voir 1, au-dessus de la vo lon té légis la t ive . 

Pour s'affranchir de cette tutelle, parfois g ê n a n t e 
mais toujours néces sa i r e , et se mouvoir en toute indé
pendance, i l n'est qu'un moyen possible, c'est de renon
cer au bénéfice d e l à pe rsonna l i t é jur idique, de ne pas 
descendre des hauteurs du domaine spir i tuel , auquel les 
lois humaines n'ont pas accès , et ne pas franchir les l i 
mites restreintes d'une pure association de fait , d é p o u r 
vue d'existence légale . Mais dès là que l 'on revendique 
sa part dans la jouissance de biens corporels et d ' in t é 
r ê t s mondains, du moment où l'on prend position dans 
la société et qu'on aspire à devenir en t i t é de droi t , i l est 
dé ra i sonnab le de supposer que l 'on puisse se gouverner 
en dehors de l 'action des lois et du con t rô l e public. 

I V . Aussi haut que l'on veuille remonter dans l 'his
to i re , i l se voi t que nulle part, dans aucun pays, l'Eglise 
n'a tenu son droi t de posséder que de la concession du 
souverain, preuve év iden te qu'elle ne le t rouvai t pas en 
e l l e -même et que le rappel de son origine providentielle 
ne suffisait pas à le l u i confére r . 

Durant les trois premiers siècles de son existence, et 
qui certes ne furent pas les moins glorieux, elle sut ac
complir sa mission selon les vues sublimes de son d iv in 
fondateur, sans p e u t - ê t r e l 'éclat e x t é r i e u r que procure 

(2) HEI.I.O, Du re'yime conslilulkmnel, titre V, § I 1 ' 1 ' , p. 18-i. 

la jouissance des biens terrestres, mais en toute h u m i 
l i té , suivant les grandes maximes de la p a u v r e t é é v a n -
gé l ique et les principes de la discipline des a p ô t r e s : 
entretenant la paix dans les familles et la c h a r i t é envers 
tous les hommes ; é t r a n g è r e au gouvernement des 
choses de ce momie, tout en assurant l 'ordre par sa sou
mission aux puissances de la terre et fécondant le sol de 
la c h r é t i e n t é du sang de ses mar tyrs . 

I l n'est ignoré de personne que l ' au to r i t é de ces p r i n 
cipes ne se maint in t pas dans sa p u r e t é p r imi t ive et que, 
avec l ' a v è n e m e n t de princes ch ré t i ens au t r ô n e i m p é 
r i a l , le c le rgé qu i . j u s q u e - l à , s 'é ta i t con t en t é d'oblations 
volontaires, ne tarda pas à convoiter la jouissance de 
possessions terr i toriales. C'était abdiquer ce que l'Eglise 
comptai t de meilleur, le gouvernement d ' e l l e -même et 
cette indépendance d'origine divine dont elle d é p l o r e 
aujourd'hui la perte. Solliciter la faveur du prince, l u i 
exposer humblement ses besoins et la dure nécess i té 
des temps, c ' é ta i t , à n'en pas douter, se mettre sous sa 
dépendance et rendre hommage à sa s u p r é m a t i e souve
raine. 

Aussi le Prince, pour ne r ien compromettre de ses 
droits de hauteur et de justice, s'il condescend à la re 
quê te , ce n'est que dans la forme impér ieuse d'un ordre 
d o n n é de haut. (Lex imperat.) » Jubemus nu l l i pos-
« thac arehiepiseopo in h à c urbe regia sacrosancta 1  

" orthodoxie Ecclesue pnesidonti, nul l i œ " o n o m o , cui 
» res ecclesiastica gubernanla mandatur, esse faculta-
" tem fundos, vel praxlia . . . res postremo immobiles. . . 
" sub cujusque a l i é n a t i o n s specic ad quameumque 

transferre personara ; sed ea etiam pra'dia dividere 
» quidem, colère , augere et ampl iare ; . . . inconeussa ea 

omnia sine ul là pen i tùs immutatione conserventur. » 
i.Cod. I , t i t . I I , 1. 14.) 

Rien n'est ic i de droi t naturel , tout p rocède d e l à con
cession gracieuse de l'empereur : <• Id quod utile ple-
» rumque jud ica tur , sub cautela 1 observatione necessa-
" r io p rocederé concedimus. •> (Ibid., 1. 14, § 5.) 

En m ê m e temps qu : les empereurs embrassent la foi 
nouvelle, les choses ecclés ias t iques commencent à dépen
dre d'eux, et même les conciles ne sont convoqués 
qu'avec leur a g r é m e n t et sous leur p rés idence . 

Que tous sachent, a r c h e v ê q u e s , évèques , ' économes et 
patrons d'autels, que le domaine de ces choses n'est pas 
t r ans fé ré à l 'Eglise, mais la garde seulement, aux fins 
de le g é r e r . Ceci est c a r a c t é r i s t i q u e ; où la faculté 
d 'a l iéner fait défaut , le droi t de p ropr i é t é est absent; 
quant au domaine, i l demeure p rès du souverain, qui le 
retient en sa puissance. Si le besoin de quelque a l i é n a 
tion se fait sentir, par exemple si la p rop r i é t é est deve
nue oné reuse , si les fruits ne suffisent pas à acquit ter 
l ' impôt , s'il est urgent de racheter quelque captif, c'est 
l'empereur seul qui en décide çCod. 1, t. I I , 1. 14 et 2 1 , 
Novelle 120; Aulh. col/ado, I X , t . 111, cap. V I I ) , de 
m ê m e que c'est l u i qui défend de les donner en location 
pour un terme de plus de v ingt ans (ibid.A. 24, § .3), et 
qui fixe le t a r i f des honoraires du c le rgé et des offices 
rel igieux (Cod. I , t i t . I I , 1. 12, § 2), qui d é t e r m i n e le 
nombre de clercs à é l i re [Aulh. collatio, I , t i t . I I I ) , ou 
qui impose sa règ le , tant aux religieux qu'aux dépenses 
du culte [ibi/l., t i t . V et V I ) , e x e r ç a n t , en un mot, du 
consentement m ê m e des évèques , tous les droits de po
lice, de gouvernement et de j u r i d i c t i on i n h é r e n t s à la 
puissance souveraine, tout en respectant religieusement 
ce qui est de foi et de morale. . . « Constituit sacrarum ec-
" clesiarum honorera et disciplinara. « {Aath. de Jus-
tinien. Collatio secunda, t i t . I e r , De non alienan-
dis, ele. Pnefatio.) 

Eglises, m o n a s t è r e s , hospices et h ô p i t a u x , tous sont 
placés sur la m ê m e ligne et gouve rnés par les m ê m e s 
défenses tu té la i res , contre d ' inévi tables d é p r é d a t i o n s . . . : 
" Unam existimamus oportere legislationem imponere 
» omnibus sanctissimarum ecclesiarum et xenodochio-
» ru in et nosocomiorum et monasteriorum.. . et totius 
" sarrat i collegii r é b u s . . . » (Ibid.) 



V . D'où i l se voi t que l'Eglise, qui , Jurant les trois 
premiers siècles, ne possédai t aucun h é r i t a g e , n'est 
parvenue au rang ( ré tab l i s sement public qu ' à la condi
t i on d'une en t i è r e soumission aux constitutions de l ' em
p i r e ; et, cet é t a t de dépendance une lois admis et re
connu, nous le verrons se maintenir sans var ia t ion, sous 
les divers r ég imes politiques qui se sont succédé , sous 
l ' au to r i t é des monarques les plus dévoués au nouveau 
culte, aussi bien que de ceux qui l u i furent é t r a n g e r s . 

Pour ne citer que les exemples les plus r é c e n t s , en
core au siècle dernier, dans nos provinces, certain cha
p i t re de chanoines eut besoin du placet roya l , pour 
s'autoriser à porter des aumusses en usage dans d'autres 
col légia les . (Chapitre de Harlebeke ; octroi de Char
les I I I , du 2:5 av r i l 1708. — Plue, de, Flandre, I V , 
p. 01.) 

Ai l leurs , dans le Luxembourg, le conseil provincia l 
in terdi t de recevoir et encore plus d'exiger aucune r é 
m u n é r a t i o n pour l 'administrat ion des sacrements de 
l 'eucharistie et de l ' ex t r ème-onc t ion . (17 janvier 171 1. 
Registre du conseil de Luxembourg, X , l o i . 130. 
Règlement du conseil en Flandre, du 2 mai 1(318. 
JHac.de Flandre, I I I , p. 18.) 

De m ê m e qu'en 17H 1, l 'empereur Charles V I l ixa le 
nombre de religieuses et de converses que les ursulines 
de Namur pourraient admettre dans leur couvent. iDu 
22 mai 17:54.) 

L'exercice de cette haute tutelle avait, de profondes 
racines dans le pas sé ; relativement aux acquisitions i m 
mobi l iè res , elle s 'était manifes tée , plusieurs siècles aupa
ravant , dans une ordonnance de l2o(3, par laquelle 
Margueri te de Constaniinople défendit, à toute maison 
de rel igion d ' acquér i r aucun domaine mouvant du comté 
de Flandre, (Plue, de Flandre, I , p. 17.i 

Cet exemple ne tarda pas à ê t r e suivi en Angle!erre, 
où le parlement I27'.n vota un statut d i t de mainmorte, 
toujours en vigueur, qui passa dans le dro i t commun de 
l 'Europe. 

Et pourquoi en fu t - i l ainsi ! comment expliquer que 
cette ordonnance si sage, bien faite pour assurer le 
bonheur des peuples, se soit conse rvée intacte, nonob
stant les vicissitudes du temps, à travers toutes les 
formes de gouvernement? ("est que I ' i e r re el ses suc
cesseurs n'ont reçu de puissance de I)ieu que sur les 
choses spirituelles et de salut, et que, de droi t d i v i n , 
ils sont des t i tués de tout pouvoir sur le temporel dos 
rois. Dans les l imites de son ressort, chaque gouverne
ment c iv i l constitue une société parfaite en e l l e -même, 
qui n'attend rien du concours d'aucune autre puissance; 
c'est la société par excellence, la p r e m i è r e en rang et eu 
anc i enne t é (15). 

D'api 'ès une maxime constante de l'ancien dro i t fran
ça is , e m p r u n t é e aux rescrits de Constantin et de ses 
successeurs, les ministres de l'Eglise, en ce qui regarde 
le temporel, sont soumis à la puissance civi le . - C'est 
" là •>, ajoute le pieux et a u s t è r e DO.MAT, c h r é t i e n non 
moins convaincu que légiste c o n s o m m é , •• une v é r i t é de 
" d ro i t d i v i n , enseignée aux hommes par Dieu m ê m e . •• 
{Droitpublic, l i v . I " ' , t i l . X I X , sect. I I I , n u 1, p. M3. ) 

Cette doctrine n 'é ta i t pas spéciale à la France; elle 
fut éga l emen t observée en Espagne et dans toute l ' I t a l ie , 
terres qu i , pour ê t r e d 'obédience et gouve rnées par le 
nouveau dro i t canonique, ne laissaient pas de conserver 
des lois auxquelles les souverains ne soutiraient pas 
qu'on d o n n â t atteinte dans les ju r id ic t ions ecclés ias
tiques. 

V I . Consacrés à un service public d é t e r m i n é , à la 

(3) Contrit, Kév. P. LIBERATORS, n° 260 : « L'Eglise est supé-
« rieure à l'Etat, à raison de son excellence... » «"Nous voulons 
« parler ici de la supériorité de coordination et faire voir que 
« l'Etat est intérieur U l'Eglise, à ce point qu'il lui est subor-
« donné dans le gouvernement social des peuples. » 

bienfaisance autant qu ' à la re l igion, g revés à ce l i t r e 
d'une substitution qui ne devait prendre fin qu'avec 
l ' ins t i tu t ion même dont ils formaient la dotation, jamais 
ces biens n'ont é té dépoui l lés du c a r a c t è r e de domania-
li té i n h é r e n t à leur condition. 

Des possessions de cette sorte ne sont susceptibles 
d'aucun rapport de chose à personne, d'aucune ma î t r i s e , 
d'aucun droi t de disposition c a r a c t é r i s t i q u e de toute 
p r o p r i é t é ; pas de liaison, pas de relat ion d ' in té rê t pos
sible entre le d é t e n t e u r p r é s e n t et ceux qu ' i l voudrait 
appeler à lu i succéde r ; partant , pas de transmission, 
pas de droi t h é r é d i t a i r e dont elles seraient l 'objet, elles 
ne re lèven t ainsi que du droi t public. Sacra) res, et 
- religiosio et sancta', i n nullius bonis sunt. » (Dig. I , 
t i t . V I I I , fr. (3, § 2) (4). 

Pour ê t r e consacrés à Dieu, ces biens ne laissent pas 
de former des possessions terrestres et d ' ê t re , comme 
toutes les choses de ce monde, g o u v e r n é s par des lois 
humaines. De m ê m e que, pour ê t r e dévoués à la D i v i 
n i té , les religieux n'en continuent pas inoins à ê t r e sou
mis à toutes les lois de police et de s û r e t é . Si le magis
t r a l politique est sans action sur le dogme, du moins 
a - l - i l compé tence sur lout ce qui est de gouvernement 
et de discipline ex t é r i eu re . 

<• Les biens ecclés ias t iques é tan t consac ré s à Dieu, i l 
- n'y a aucun homme qui en soit p rop r i é t a i r e . •> lAbbé 
F i . t x i i v , Institution au droit ecclésiastique, 1(177, 
t. V, chap. X I I , p. ¡583 

Tous ont une destination m a r q u é e , imposée par les 
canons mêmes de l 'Eglise. 

Canon X I I 1 , causa 12, qtuest. 1. •• Xon eni;n propria ' 
-• sunt, sed communes Ecclosia 1 facilitates; et ideo quis-
•> quis omnibus, qua' habni l , dimissis aut vendilis, lit, 
- roi sine conteiii lor, cum propositus l'uerit Cactus Ecole-
•• she, omnium qua- habet Ecclesia, e l l ic i tur disponsa-
•• to r . •• 

("est le corps de la c h r é t i e n t é , et non les ch ré t i ens 
individuellement, qui en retient la p rop r i é t é . " Qua' 

omnia carport chr is t ianorum protinUs per interces-
•• sioncin tuam ac sine mora t radi oportebit. Etquoniam 
" iideni chi ' istiani non in ea loca lantum ad qua' conve-
•• ni i c consueverunt, sed alia el iain habuisse nose un lu i 1  

>. ad .'pis i-itr/ioris connu, id est Ecclesiarum, non lio-
•• niinuui singidurum, per l inent ia . . . •• (Kdit de l . i e i -
niiis et Constantin, ci té par L i c i u s L A C T A N T I C S ; De 
inorlibus jicrsecutoruin, Cologne, cap. X L V 1 I I . ) 

•• Dominium rerum ecclesiasticaruin, p ropr i è lo-
•• queudo, non est apud aliquant Hcelesiam par t icula-
•••> rem, sed apud Christum. •• ( F A G . N A M , J U S canoni
al)/), Cologne, 1704, t . I " 1 ' , p. 0(17, n" ¡52 ) 

Ma lg ré la toute-puissance dont i l est investi , le chef 
auguste de l'Eglise ne se r econna î t , sur ce patr imoine, 
aucun domaine, ni de p r o p r i é t é , ni de possession, pas 
d'autre p ré roga t ive que celle d'en dispenser les revenus. 
•• Quamvis res Ecclesia' sunt ejus .Papa" ut principalis 
•> dispensatoris, non tamen sunt ejus ut domini et pos-
» sessoris. - ( S A I N T - T H O M A S d'A<jUN, qua'st. 100, 
a r t . 1"'', resp. ad obj. 7.) 

i Pontifex non est dominus, sed solum supremus 
« re rum ecclesiasticaruin disponsator. •• T ' I C I I L E R , J U S 
canonicum, l ib . ;S, t i t . X I I I , p. 22. 

V I I . Les droits des corporations se différencient de 
ceux des particuliers, p réc i sément en ce qu'ils sont tou
jours et néce s sa i r emen t de droit public. - Jura collegio-
- rum sunt juris publ ic i . ( R R U N N E M A N N , Comm. ad 
Fund., l i b . ' X L V I l , p 39:5.i 

Aussi les biens ecc lés ias t iques é t a i en t - i l s cons idérés 

( i ) Chambre des Repr., 22 avril 1857 (Ann. pari., p. 1314) : 
M. LEI.IÉVKE. « Les fondations sont des institutions publiques... 
« Leur organisation touche aux intérêrs les plus élevés de la 
« société. » 
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comme faisant partie du domaine de la couronne. 
( I I O U A R D , Anciennes Lois des Français, 1766, l . P'', 
p. 512.) 

Affirmer sous le couvert des conciles et des Saints 
Pè re s , comme on s'y compla î t , que toute tentative de 
sécula r i sa t ion des choses sacrées a toujours é té consi
dérée comme un acte d 'host i l i té directe contre Dieu et 
un d é t o u r n e m e n t sacr i lège (Mgr L A U I S , p. 321), c'est 
attester que l 'on est peu familier avec la connaissance 
de notre ancien droi t , ou que l 'on est bien d é t e r m i n é à 
passer outre , sans tenir compte de ses proscriptions; 
c'est oublier que tout le revenu temporel possédé par 
l'Eglise de France, sous l'ancien r é g i m e , é t a i t tenu en 
fief ou en ro ture , soit de la couronne, soit des ducs et 
seigneurs ; " si de amortisatione non constet •<. ( C O Q U I L L E , 
1650, Libertés de l'Eglise de France, p. 02.) 

Hubert, n o m m é à l 'évèché de Tongres par le pape 
Sergius, fut investi par Charles Mar t e l , sur les terres 
de son Eglise, d'un pouvoir temporel i n d é p e n d a n t de 
celui des comtes qui gouvernaient les comtés dos pagi. 
(CH. T I I Y S , Le chapitre de Moire-Dame, de Tongres, 
1888, t . I e 1 ' , p. 21.) Los possessions de l'Eglise é t a i en t 
ainsi soustraites à la j u r i d i c t i on du magistrat sécul ie r . 

Par la coutume de France, le ro i et les autres soi
gneurs du royaume é ta ien t seigneurs temporels des 
biens des é v è c h é s , et non les évèques i LOISEL, Inslitules 
coulianières, l i v . I I , l i t . I l , n" 1Y, 2:51), par le m o t i f 
que, d 'après les canons, les fondateurs sont toujours 
qualifiés p r o p r i é t a i r e s et seigneurs des biens qu'ils ont 
donnés à l 'Eglise. - Quamvis patronus non possit res 
" Fcclesia; vendere aut donare, tamen Fcclesia in ejus 
" dominio esse dic i tur et res sua •> (Cau. Monasterium, 
10, qmost. 7. — Can. Si quis c/iiscoporum, 10, 
qua'st. 5), « et quamvis non dicatur dominas Fcclesia', 
" tamen dominus fundi solet appellari . » Cap. Propo
sait. (EUSÈBE DE L A U R I È R E , a n n o t é par D U P I N et L A -

BOULAYE, 18-10, I , p. 2 Kl.) 

" Itex Francise superiorem in temporalibus minime 
" reeognoscit ». a d i t l 'un des plus habiles canonistes 
qui aient occupé le sa in t - s i ège . ( INNOCENT, I I I , cap. 
Pcr cenerabilem.) Suivant l'expression de ces t emps - l à , 
les rois é t a i e n t les évèques e x t é r i e u r s de l'Eglise. 

Pareillement, dans nos provinces, le duc de Brabant 
étai t le conservateur et le protecteur de tous les ecclé
siastiques, de tous leurs biens et fondations pieuses; i l 
veillait à ce que les églises et les bénéfices fussent con
servés, et ce droi t se fondait sur la protection royale. 
Aussi le conseil de Brabant connaissait-il de la r é p a r a 
t ion des égl ises et de l 'obligation, pour le déc in i a i eu r , 
d'y pourvoir . La dime é ta i t du temporel. ("WYNANTS sur 
L E G R A N O , p. 356, n" 732.) 

V I I I . L ' a t t r i bu t i on au ro i de la nomination à tous les 
bénéfices électifs, évèchés , abbayes et p r i e u r é s conven
tuels, par le concordat de 1515, n'eut pas d'autre fonde
ment. 

Dans les égl ises c a t h é d r a l e s , les rois é t a i en t patrons. 
" Roges patroni sunt in episcopalibus ecclesiis. » (Guino 
DE BAISO, X I I P siècle , archidiacre, sur le canon Ledis, 
distinctio 63, f" 181, verso, ) 

Aussi l ' évèque nouvellement ins t i tué vena i t - i l , à l'au
dience du r o i , recevoir l ' investiture féodale et lu i p r ê t e r 
serment de foi et hommage; une main sur la poi t r ine, 
l 'autre sur les saints Evangiles, le d i t évoque ayant 
l 'étole au col , le chambellan de la cour l u i disait la for
mule et, le serment p r ê t é , l ' évèque baisait le l ivre . 
(LOISEL, Tnstitutes coutiunières, l i v re p r é l i m i n a i r e , 
t i t . 1 e r , V I . ) 

Au t é m o i g n a g e de i>'ARGENTRÉ,cet usage é ta i t g é n é r a l 
en Bretagne, déjà au X I e s iècle. (Ar t . L V I , p. 209, 
n° 22.) 

Par cette promesse solennelle, le promu devenait le 
fieffé, l 'homme de son suzerain, e n c h a î n é à toutes les 
obligations du vasselage, y compris la sujét ion à la jus
tice féodale et aux charges mil i ta i res , » nain domini 

•• relatio fit ad vassal i correlationem et causam feuda-
•> lem. •' ( T O U R N E T , Arrêts des cours souveraines de 
Fran ce, 1631, t . P ' 1 , p.639; P A P Ó N , l i v . V , t i t . I e r . ) 

Un monarque t rès belliqueux, que l 'Eglise a cepen
dant élevé au rang des saints, en imposa le devoir, par 
un capitulaire do 807, d a t é d'Aix-la-Chapelle : <> I m p r i -
« mis quicumque beneficia habere videntur , omnes i n 
- hostem veniant •> (preuve que la profession des armes 
n ' é t a i t pas incompatible avec le salut). En cas de forfai
ture, i l y a l la i t de la saisie de l ' é v è c h é ; les chefs d iocé 
sains d 'Auxetre et d 'Or léans en firent , à leurs dépens , 
la dure expér i ence , pour avoir refusé de rejoindre l 'ar
mée avec leurs gens, sous p r é t e x t e que le ro i ne la con
duisait pas en personne; « nisi quando rex ipse person-
" nal i ler prolicisceretur ; » mais Philippe-Auguste, 
n ' é c o u t a n t pas cette futile é c h a p p a t o i r e , fit saisir le 
temporel de ses félons vassaux (120'Ji. Rex eorum re-
» galia coniiscavit et per biennium occupavit. « (LOISEL 
et DE L A U R I K R E , l i v . I I , t i t . I I , n° 231 , p. 244.) Le pape 
Innocent I I I , à qui ils a l l è r en t s'en plaindre, ne put 
qu'approuver la conduite du ro i comme t r è s conforme 
aux constitutions du royaume, et ils ne r e n t r è r e n t dans 
leurs domaines que deux ans plus ta rd , a p r è s amende 
honorable (FLORENS, Opera jurídica, 1679, p . 161.) 

Ce serment de fidélité au roi imposé à tous les arche
vêques et évoques, inconnu dans les premiers siècles de 
l 'Eglise, à l 'époque où ses ministres n'avaient d'autre 
puissance que la spiri tuelle, ne pr i t naturellement nais
sance qu'avec la possession des grands domaines fon
ciers concédés en fiefs au c l e rgé , à mesure de l ' impor -
lancequ' i l a c q u é r a i t dans l 'Etat . De ces rapports féodaux 
naquit la réga le . •< Idque exist imant nonnu l l i . . . ex feu-
» dorum loge or tuni esse, quod à vero non abhorret. « 
( P U A R K I N , De sacris Fcclesia: minislris, l i b . I I I . 
ch. X . j 

A la mor t du p r é l a t , ses biens, comme fief vacant, 
é ta ien t dévolus au roi et occupés en son nom avec jou i s 
sance des fruits j u s q u ' à l ' investi ture de son successeur. 
P r é r o g a t i v e aussi ancienne que la r o y a u t é m ê m e , avouée 
et reconnue par l ' au to r i t é romaine. ; FLORENS, p. 157.) 
Ains i , les évèques de France tenaient leur temporel du 
roi et é t a ien t sujets à la j u r i d i c t i on royale. 

Le même usage fut observé de temps ancien dans 
l 'empire germanique. (OTI IO FRISIGKNSIS , l ib . I I . De 

geslis Frederici, I , cap X I I . ) 
Mainmortable e n g a g é j u s q u ' à la mor t , l 'évèque se 

t rouvai t les mains l iées, comme à tout feudataire. 
En possession de domaines féodaux tenus de la l i bé ra 

l i té des rois, de la noblesse et du peuple, l'Eglise s 'é ta i t 
encore l'ait remettre de bonne heure la justice que le ro i 
retenait sur les possessions des particuliers, avec tous 
les é m o l u m e n t s i n h é r e n t s iLaudimia), y compris le 
fredum et les compositions ( M A R C U L F E , l ib . 1, form. I I ) , 
au m ê m e t i t r e qu'un seigneur l a ïque . 

Devoirs de fief, justice, profits, charges féodales et 
autres, i l est difficile d'assigner à des prestations aussi 
profanes une origine divine et de les soustraire au gou
vernement variable du droi t public dans chaque Eta t . 
Mais i l est une p r é r o g a t i v e qui ne sera jamais d i spu tée 
à l 'Eglise, immuable dans le temps, comme dans l ' é ten
due, s u p é r i e u r e à toutes les puissances humaines, c'est 
le dro i t souverain d'enseigner toutes les nations, d'ad
minis t rer aux fidèles les sacrements, de remettre les 
péchés et d'infliger aux contempteurs du dogme des c h â 
timents purement spirituels. Au de là , dans le for e x t é 
r ieur , elle est des t i tuée de toute force coactive; sa j u r i 
dict ion non plus que sa puissance statutaire ne s ' é tendent 
pas j u s q u e - l à ; p rocédan t d'une m ê m e source, elles ne 
sauraient ê t r e différentes de nature. 

I X . C'est donc raisonner fort mal que de supposer 
que les égl ises , à savoir l'édifice où le culte se cé lèbre , 
avec certains fonds de terre attenants, notamment le 
c i m e t i è r e et le p r e s b y t è r e , eussent appartenu, de dro i t 
ancien, au c lergé en propre, comme biens de patr imoine, 



mais à charge de substitution. Durant plusieurs s iècles , 
et certainement dans l ' interval le du V I I I e au X I I e , 
nombre d 'égl ises rurales ne durent leur é t ab l i s semen t 
q u ' à des vues fort peu dés in té ressées . (GUERARO, Polyp
tyque d'Irminon, p. 531.) Guidés par une pensée de 
lucre, des seigneurs l a ïques les é r igea i en t à leurs dé
tiens, t r è s souvent dans le but d 'at t i rer sur leurs terres 
une population industrieuse, pour en trafiquer ensuite 
et les exploiter , tout comme un fonds dans le commerce ; 
une église se t ransmettai t alors de pè re en fils, avec 
toutes ses causes lucratives, telles que les d î m e s , les. 
oblations et autres revenus temporels. 

Mais, pour ne pas p a r a î t r e abandonner la dispensa-
t ion des sacrements à des mains profanes, | ar une 
espèce de fiction, on en d é t a c h a l 'autel , c 'es t -à-dire l 'ad
minis t ra t ion du spir i tuel , que le patron confiait à quel
que desservant (cicavius), c h a r g é du soin des â m e s , du 
consentement de I evèque , moyennant une l égè re finance. 
Altarium redemlio. ( D U C A N U E , V" Allare; V A N Es-
P E N , I I , p. 780, édi t . de 1753, De jure parochorum ; 
D I E R I C X , Mémoires relatifs à l'histoire de Gund, I , 
319.) 

L'autel r é p o n d a i t aux fonctions spir i tuel les , l 'église 
aux revenus temporels. 

Sous les enfants do Louis le Débonna i r e , les laïcs 
" é t ab l i s s a i en t des p r ê t r e s dans leurs églises ou les 
» chassaient sans le consentement des évèques . Les 
" églises se partageaient entre les h é r i t i e r s et, quand 
» elles é t a i en t tenues d'..ne m a n i è r e indécen te , les 
» évoques n'avaient d'autre ressource que d'en re t i rer 

les reliques. (MONTESQUIEU, Esprit des lois, 
l i v . X X X I , ch. X I . ) 

L 'évèque avait la disposition de ces autels, qu ' i l affec
tait à quelque office ecc lés ias t ique , à t i t re de r é m u n é r a 
t ion du service religieux y a t i a c h é et, du consentement 
du suzerain, i l l ' é r igeai t en bénéfice, au profit de mo
n a s t è r e s , de p r i e u r é s ou autres c o m m u n a u t é s r e l i 
gieuses. Mais cette dist inction entre l'autel et l 'église, 
avouée et c o n s a c r é e p a r l e c lergé m ê m e comme utile et 
nécessa i re , n'est qu'un t é m o i g n a g e île plus de la s é p a r a 
t ion qui n'a cessé de p réva lo i r entre deux domaines qui 
n'ont r ien de commun. 

Pourquoi , s 'écr ie J I S T I N I K N , ne ferions-nous pas 
cette distinction si naturelle, entre les choses sac rées 
et les choses profanes? " Cur enim non faciamus dis-
» crimen in ter res divinas et huinanas? » (Coil. I . , 
t i t . I I , 1. 22.) 

Le d ro i t d iv in a sa source dans l 'Ecr i ture . •• Div inum 
v jus in Scripturis habomus, humanum in legibus 

regum. » (Concile de Vienne, 1311, can. Quojure, 
dist. 8, part . 1.) 

X . Les biens des corps politiques n'appartiennent pas 
aux individus. " Universitas distat à singulis. .» C'est 
là ce qu i les différencie des p rop r i é t é s de droi t c i v i l . 
Biens d'Eglise, de m o n a s t è r e s , d'hospices, d ' hôp i t aux , 
d'orphelinats et autres pieux col lèges, tous, sans excep
t ion , sont de domaine public, par le mo t i f que ces ins t i 
tutions ne sont pas de spécula t ion p r ivée et n'ont d'autre 
raison d ' ê t r e et de se conserver que le bien public. Or, 
ce qui est de bien public re lève n é c e s s a i r e m e n t de l 'au
t o r i t é polit ique. « Omne quidquid uti le est, humano 
" conferens generi. » (Auth. collatio, I , t i t . V I , nov. V I , 
praefatio) (5). 

" C'est à cause des droits des princes sur le temporel, 
» que tout ce qu ' i l y a de cette nature dans la société 
» des hommes... comme la possession des biens... se 
» règ le par l ' au to r i t é des princes et par leurs lois, et 
» c'est par ces lois et cette a u t o r i t é que l'Eglise et ses 
» ministres possèdent leurs biens temporels.. . Les 
» princes conservent le d ro i t de t i re r des biens ecclé-

(î>) MEIUIN, Rép., V» Propriété, n" \\bi.i ; TIEI.K.MANS, V" Fa
briques d'église, n° 255, 2 e col. 

•' siastiques les secours que les occasions des besoins de 
•' leurs Etats rendent nécessa i r e s . » (DOMAT, Droit 
public, l i v . I e r , t i t . X I X , sect, I I I , n° 3, p. 113.) 

Pour ne pas parler de Charles M a r t e l , non seulement 
les Carlovingiens disposaient du personnel des évêchés , 
mais ils s'appropriaient une large part de leurs do
maines. Carloman s'excuse (7-13) à cause des guerres et 
des invasions qui le menacent, de prendre à t i t r e de 
p r é c a i r e et d'usufruit certains domaines de l 'Eglise et 
de les garder quelque temps, avec la permission de Dieu, 
pour la conservation de son a r m é e ; que si la nécess i t é 
l 'exige, ou si le prince l'ordonne, le p r é c a i r e sera renou
velé et on en r éd ige ra un autre. ( B A L U Z E , I , col. 149.) 

I l ne fallait même pas que l ' a rmée fût en besoin d 'ar
gent : Louis le Débonna i r e faisait des largesses aux siens 
aux dépens des m o n a s t è r e s qu ' i l leur distribuait en b é 
néfices. (GUIZOT, Hisl. de la cii-ilisalion en France, 
X X V I e leçon.) 

Roi , c l e r g é , noblesse, bourgeoisie et roture ne for
maient, au point de vue rel igieux, qu'un seul et m ê m e 
corps poli t ique, a n i m é du m ê m e esprit , sous le nom glo
rieux d'Eglise de France;, dont le r o i é t a i t le chef s u p r ê m e 
et le c le rgé le principal et le plus excellent membre, 
» non pas que le roi put ou voulû t commander en ce qui 
•' est de la principale fonction des ecclésias t iques , au 
•• fait de la doctrine c h r é t i e n n e , au fait des consciences 

et autres choses pures spirituelles, mais pour ê t r e 
" protecteur des droits, d ign i t é s , biens et personnes de 
•• l 'Eglise. «iCOQi'H.i.E, Libertés de l'Eglise de France, 
p. 92.) 

Gardons-nous donc de croire que les clercs é t a i e n t 
seuls à composer le corps entier de l'Eglise, à l 'exclusion 
des l a ï q u e s ; toute la France, c ' e s t - à -d i r e la masse des 
catholiques, concourait à former cette Eglise i l lus t re , 
avec les évèques pour principaux ministres. ( D U P U Y , 
Comment, sur les libertés f/allieaues, art. I 1 ' 1 ' , p. 3.) 

Le ro i et son peuple é t a i en t é g a l e m e n t du corps de 
l'Eglise. « Ecclesiastica potestas, sou res publica chr is -
" t iana, (pue sub nomine Ecclesia» sa'pissime expl icatur , 
» eani signilieat cler icorum et la icorum collectionem, 
•> qui in unum corpus adunati . ecclesiasticis legibus se 
•> subjiciunt , . . . in spiri tualem ca'tuni admissi. •> 

. . . « Q u a r è longé à proposito aberrant qui Ecclesiam 
" Gallicanam clero coercenl ; l a t ior est il l ius s ignil icat io, 
•> quae laïeos ipsumque Regem comprehendit. •< 

... " Reges secnlaribns, Pontifices spiritualibus o rd i -
•> nandis se impendunt. •< (DE M A R C A , a r chevêque de 
Paris, 1701. lil>. 11, ch. l'r, n" 2.) 

Cette m ê m e observation, nous la voyons se produire 
au I X e s iècle déjà, dans la session du concile de Paris , 
sous Louis le Débonna i r e [8291, où i l fut d i t : « P r i n c i -
" pal i ler itaque totius Ecclesue corpus in duas eximias 
» personas, in sacerdotalem videlicet et regalem, sicut 
- à sanctis Patribus accepimus, d ivisum esse novimus. <> 
(Lib. 1, cap. I I I . ) 

Ainsi l 'Eglise de France embrassait la géné ra l i t é des 
fidèles, qui n'est autre chose que la nation e l l e - m ê m e 
s'administrant et se gouvernant, en ce qui touche le 
temporel, par des constitutions qui lu i é ta ien t propres 
et qui ne pouvaient é m a n e r que d'elle seule, sans i m 
m i x t i o n d'aucun é l é m e n t é t r a n g e r , à défaut de quoi elle 
eû t cessé d ' ê t r e souveraine; agissant, plaidant en jus t ice 
et possédan t par l'organe de syndics qu'elle dé légua i t et 
qui la r e p r é s e n t a i e n t . Faisant si bien partie i n t é g r a n t e 
du corps de la nat ion, que c'est à celle-ci de s u p p l é e r a 
l'insuflisance de ses ressources. 

" Maxima quidem in hominibus sunt dona Dei à su-
p e r n à collata c l e m e n t i â , sacerdotium et impe r ium ; 

" i n i l lud quidem divinis ministrans, hoc autem humanis 
» pnrsidens, ac di l igentiam exhibens. « (Auth. colla-
tio, I , t i t . V I , nov. V I . ) 

X L Par une conséquence naturelle et nécessa i re de 
cette s é p a r a t i o n de pouvoirs, la surintendance des biens 
ecc lés ias t iques , comme de tous autres biens publics, a 



toujours é té dévolue au magistrat polit ique. P r o p r i é t é s 
nationales, ils ne r e v ê t e n t aucune forme individuelle ; 
pr ivat ivement, ils n'appartiennent à personne, et, comme 
pour mieux en assurer la conservation, les rel igieux qui 
les dé t i ennen t , voués de corps et dame à Dieu, s'en 
dés in t é re s sen t personnellement et abdiquent, au moment 
de leur conséc ra t ion , toute espèce de droi t p r ivé , j u s q u ' à 
celui d'en disposer par d e r n i è r e vo lon té . Nec ergo de 
» his testantur, u t p o t è nec domini r e rum. <> (Cod. I . , 
l i v . 1 e r , t i t . I I I , 1. 13; Bulle papale du 10 d é c e m b r e 
1840.) 

Tenanciers mainmortables, sous la défense d ' a l i éne r le 
fonds, leur dro i t de jouissance se l i m i t a i t à une simple 
perception des fruits, suffisante pour la r éa l i s a t ion des 
fins de leur ins t i tu t ion ; et, en t é m o i g n a g e de leur sujé
t ion , dans nos provinces, r é c e m m e n t encore, les re l i 
gieux appe lés à quelque bénéfice, tels que p r é v ô t é s , 
p r i eu rés ou autres, n'en prenaient possession qu'ils 
n'eussent, au p réa l ab l e , fait enregistrer leur commission 
au tr ibunal s u p é r i e u r du lieu de la si tuation des liions. 
(Kdi tdo M a r i e - T h é r è s e du l . ' i novembre 1775, Plac. de 
Flandre. X , 15;!.) 

La société religieuse se t rouvai t ainsi cons t i tuée sur 
une base t r è s habilement conçue et qui no pouvait man
quer de la conduire rapidement au plus haut d e g r é de 
prospér i té m a t é r i e l l e ; dans cette; situation exception
nelle et vra iment sans exemple, de voir son domaine 
s ' accro î t re incessamment, sans ê t r e exposée à lo vo i r 
jamais s 'amoindrir. 

A la faveur d'une légis la t ion aussi pr ivi légiée , le c le rgé 
recevait tant, " qu' i l faut (au t é m o i g n a g e de M . le p r é -
« sident MONTESQUIEU), que sous les trois races, on lu i 

ait donné plusieurs fois tous les biens du royaume. •> 
(Esprit des lois, l i v . X X X I , ch. X . ) 

Est i l besoin do rappeler ic i les plaintes r é i t é r ées du 
roi Chi lpér ic ( t 584) : - Voici que notre lise est appau-
•> v i ' i ; nos richesses ont passé aux Eglises. I l n'y a plus 
•• de rois que les é v è q u e s ; notre d ign i té est perdue et a 
» passé aux évèques des c i tés . •• (GRÉGOIRE DE TOURS, 
l i v . V I , § X L V . ) 

Cependant i l ne s 'é ta i t pas écoulé un siècle depuis la 
conversion de sa race au catholicisme et, t émoins de ce 
dépé r i s s emen t , nos rois seraient d é s a r m é s ? Aussi ne se 
re t in t - i l pas de prononcer l 'annulation de maint testa
ment écr i t en faveur des Eglises. 

« Ces plaintes si sensées a n n o n c è r e n t bien la douleur, 
« sans cependant amener le r e m è d e ; le mal , au con-
» t ra i re , ne l i t qu'augmenter, et les Mérov ing iens dou-
« n è r e n t tant que, sur la fin de leur dynastie, i l ne leur 
» resta rien à donner. •• IPERRECIOT, filai viril des jjer-
sonnes dans les (Taules, 1780, I I , p. 65.) 

X I I . De là ces restrictions géminées et ces entraves 
sans nombre à l'extension des acquisitions terr i tor ia les 
par les mainmortes, de crainte de soustraire aux sécu
liers la substance nécessa i re aux charges de leur é t a t . 
De tout temps, elles lurent l'objet de l 'attention par t icu
l ière du souverain. (Défenses d A R C A D I U S et I I O N O K I U S : 
édi t du roi d'Espagne du (.) j u i n l i i i j l , r a p p o r t é par 
Dui .AURY, p. 141 ; ôdi ts de L i u i s X V , du mois d ' aoû t 
1719; de M a r i e - T h é r è s e , du 15 septembre 1753.) 

Les fondateurs (et les l ibéra l i t és de cette espèce ont 
le c a r a c t è r e do fondations) n'ont, pu se faire i l lusion : ils 
n'ont pu s'abuser ju squ ' à croire que leurs œ u v r e s survi
vraient à leur u t i l i t é ; que leurs bienfaits p e r p é t u e r a i e n t 
leurs effets en dépi t des lois, nonobstant leurs dé fenses ; 
ils n 'étai i ' i i t pas sans savoir qu'il n'est pas au pouvoir 
des individus d ' e n c h a î n e r l 'avenir de la soc i é t é ; que 
tout, dans les insti tutions humaines, se transforme et 
évo lue ; que les g é n é r a t i o n s futures n'ont pas moins de 
droit que nous -mêmes à se gouverner d 'après les p r i n 
cipes d 'u t i l i t é publique qui sont la l o i s u p r ê m e et qui se 
modifient selon les circonstances et la politique des 
temps. Au lég i s l a t eu r appartient le d ro i t indén iab le de 
reviser en tout temps les fondations faites a n t é r i e u r e 

ment et à les rapporter. (Décret du 12 j u i l l e t 1790, 
a r t . 25.) 

Quiconque é r ige une fondation se soumet à la police 
des fondations, et comme elles sont un obstacle au déve
loppement normal de la socié té humaine, le premier soin 
de la loi est d'en l im i t e r rigoureusement le nombre au 
s t r ic t n é c e s s a i r e ; >• paucis admodum in causis, concessa 
» sunt hujusmodi corpora. » (Dig. I I I , t i t . I V , fr. 1.) 

A r r ê t e z la mainmorte , s'il est possible. <> (MONTES
Q U I E U , l i v . X X V , ch. V.) 

Si o p i n i â t r e s qu'aient é té les efforts du c l e rgé pour 
a t t i r e r à l u i la direction des fondations pieuses, toujours 
i l a r e n c o n t r é dans la loi une r é s i s t ance que, parfois, i l 
a pu tenir en échec , mais que, à aucune époque de l 'his
toire, i l n'est parvenu à m a î t r i s e r en définit ive. 

Fa i t digne de remarque et dont les conséquences ne 
sauraient ê t r e assez méd i t ées , ce furent les dilapidations 
m ô m e s auxquelles les biens de la bienfaisance furent l i 
v rés qui lu i en firent re t i rer l 'adminis t rat ion, pour la 
confier exclusivement à des mains l a ï ques . A défaut 
d'une surveillance suffisante, de d e g r é en degré , plus 
d'un hôp i ta l avait fini par ê t r e converti en t i t r e de bé
néfice ecc lés ias t ique , et, pour rendre cette annexion 
plus facile, dans beaucoup de nos c i tés , à Tournai par 
exemple, à Anvers, à Maestricht , on avait adossé l'hos
pice à quelque chapitre de chanoines. (Ai.n. M I R . E U S , c i té 
par V A N KSPEN, partie I I secl. I V , t i t . V I , t I I , p. 117, 
n" X I X . i 

D é s o r d r e bien ancien, déjà s igna lé par Justinien : 
<• Indeeens est episeopusinsuum i lias (facilitâtes! an ferre 
» luc ru in , aut in propriam sobolem et cognatos impen-
- dere •> (Cod., T., t i t . I I I , 1. 4 1 , § I e ' ) , et qui , au 
X I V 0 s ièc le , é ta i t devenu si géné ra l , que le concile de 
Vienne se v i t obligé d'y porter r e m è d e . Hospital ium 
» rectores, locoruin ipsorum cura postposi tâ , bona, res 
" et j u r a ipsorum intorduin ab occupatorum et usurpa-
» toruin manibus exeeutere negl igunt ; qu in imô ea col-
•> labi et deperdi, domus et aulilicia l'uinis deforinari 
» permi t tunt ; et non attento quôd loca ipsa ad hoc fun-
•' data et fidelium crogationibus dotata fueruut, ut pau-
- pè res infectique l ep rà reciperentur in ib i , et ex pro-
•• ventibus sustoiitarentur i l l o r u m , id renuunt i nhu -
•• maniter facere; proventus eosdem i n usus suos 
•> damnabil i ter convertentes. » (Cité par V A X ESPEX, 
t . I I , P- H T ; D U R A N D DE M A I L I . A N K , V U Hôpitaux, 
p. 506.1 

En conséquence , les évèques c h a r g é s jusque- là do la 
superintondanco des h ô p i t a u x et hô te l s -Dieu , en furent 
dépossédés , et ces é t ab l i s semen t s remis à la tutelle i m 
méd ia t e de l ' au to r i t é civi le , i Déc la ra t ion de F r a n ç o i s I l ' r , 
de janvier 1515.) 

Du 2 mars 1575. — Ordonnance des Etats g é n é r a u x 
de Hollande. Tous les ans, i l sera ins t i tué des fabriciens, 
des ma î t r e s de pauvres, proviseurs, etc., c h a r g é s de 
l 'administrat ion des biens et de l 'entretien des ég l i ses , 
maisons-Dieu, etc., comme do temps ancien, avec o b l i 
gation do rendre annuellement compte. (Groot Phteael 
buek der Nederlamlen, I V , p. :J>45.) 

Ce fut la sécu la r i sa t ion do toutes les associations cha
r i tables; justif iée par d ' impér i euses nécess i tés , déc ré tée 
par le pouvoir c o m p é t e n t , elle n'a pas t a r d é à recevoir 
la conséc ra t ion de l ' expér ience avec l 'approbation de la 
nation tout e n t i è r e . 

C'est charge de prince que de vei l ler à la subsistance 
des indigents : Humanitat is nostra? est egenis p ros ; i -
•> cere, ac dare operam ut pauperibus al imenta non 
» desint. - I'C >d I , t i t . I I , 1. 12. § 2.i Cette protection 
des rois est une partie essentielle de leur souverai
n e t é . 

Mais grande est la persistance des abus; ils s ' é ta ien t 
si p ro fondémen t invé té rés , que plusieurs années encore 
dans la suite, Charles I X , à son tour, se v i t obligé de 
les r é p r i m e r par son ordonnance d 'avri l 1561. * Informé 
» que les h ô p i t a u x de notre royaume ont é té ci-devant 
» si mal a d m i n i s t r é s , que plusieurs, à qui cette charge 



« avait é té commise, approprient à eux et appliquent à 
» leur profit la meilleure partie du revenu d'iccux et 
» ont quasi aboli le nom d 'hôpi ta l et d 'hospi ta l i t é , sous 
» couleur qu'ils p r é t e n d e n t ê t r e t i tulaires et bénél ic iers 
» en t i t r e , dé f r audan t les pauvres de leur due n o u r r i -
« ture . . . 

» Pour y r e m é d i e r , comme vrais conservateurs des 
» biens des pauvres... 

" Statuons et ordonnons.. . 
" Tous h ô p i t a u x seront dé so rma i s régis et g o u v e r n é s 

» par des gens de bien, r e s s é a n t s et solvables, deux au 
» moins en chaque l i e u . . . et ès l ieux qui ne sont en pa-
» tronage et de fondation des gens de l'Eglise ou lais . . . 
» seront les administrateurs commis par les commu-

n a u t é s des vi l les . . . 
» Ordonnons que les dits administrateurs rendront 

» compte d'au en an et à la (in de chaque a n n é e . •> (Avr i l 
1 5 6 1 , D U R A N D DE M A I L L A N E , I I , p. 5 9 8 . ) 

X I I I . Le c le rgé , on le conçoi t a i s é m e n t , ne v i t pas 
sans peine cette source d'influence lu i é c h a p p e r ; aussi, 
pour la ressaisir, m i t - i l à profit l'occasion que lu i p r é 
sentait la r éun ion d'un concile généra l à Trente. •• Cu-
» rent o rd ina r i i , ut hospitalia qtuecumque à suis admi-
» nistratoribus, quomodolibet excmptis , fideliter et 
» diligenter gubernentur. « iSessio V I I , cap. 15. ) 

Mais cette tentative souleva, au sein de nos conseils 
de justice, une opposition é n e r g i q u e ; - et semblablement 
» sur quelque d iminut ion des droits de vassaux de Sa 
» Majesté, pa t ronsd ' ég l i s e , h ô p i t a u x et autres fondations 
- pieuses, é t a n t pour le service d iv in , •> porte la res-
c r ip t ion du conseil de Flandre à Margueri te de Parme, 
i L E P L A T , Docwnenloruin concilii Tridentini collée/io, 
t . V I I . p. l l . i 

Hic cuncti annolarunt , ab omni ;evo administra-
" tionem hospitalium ad curain magislratuum pert i -
•' nuisse, idque esse consentaneum ipsis fundationibus ; 
•> mutationem banc fore populo turbando et avertendo 
" ab augendis liujusmodi piis fundationibus. •< ISTOCK-
MANS, De jure lielgaruut, cap. I I I , n" 7 , p. 2 3 5 ; ()b-
serrcitions du conseil souverain de Hollande. L E 
P L A T , t. V I I , p. 3 . ) 

Les décre ts du saint concile ne furent donc publiés 
dans les a r c h e v ê c h é s de Cambrai et de Malines, (pie 
" sans pré jud ice des hauteurs, droits, p r ééminences et 

j u r i d i c t i o n de Sa Majesté , ses vassaux et sujets - , et 
sous rése rve expresse par la gouvernante, concernant 
" la surintendance jusquos ores usi tée par lois, magis-
•' t ra is et autres gens lais sur liospitaux et autres l'on-
•• dations pieuses et autres semblables, au regard des-
» quels Sa Majesté entend qu'on se conduise, comme 
» jusques ores a été fait, sans r ien changer ». (STOCK-
M A N S , cap. I I I , n° 8 , p. 2 4 ; A N S E L M E , Tribouianus 
Belgicus, p. 1 1 4 , § 6 ; D U L A U R V , p. 3 7 3 . ) 

P r é c a u t i o n s superflues et sans objet, là où, comme en 
France, ces d é c r e t s ne furent pas r e ç u s ; de sorte que la 
sécu la r i sa t ion des biens affectés à la c h a r i t é publique 
n'en ressentit aucune atteinte. Ré fo rme d'autant, plus 
heureuse qu'elle é t a i t plus nécessa i re et que nous voyons 
se déve lopper de m a n i è r e à assurer la gestion i n t è g r e 
du patrimoine de l ' indigent par des mandataires dés in
té ressés sous le con t rô le incessant des pouvoirs publics. 

X I V . Garanties non moins impér i euses , en ce qui con
cerne les biens de fabrique placés par la loi au m ê m e 
rang et part icipant du m ê m e c a r a c t è r e . Aux uns comme 
aux autres, s'impose la m ê m e défense de les a l i éner , de 
m ê m e que toutes les autres mesures propres à en assurer 
la conservation (Aut/t. coll. I l , t i t . I , cap. I i , et cela par 
une raison bien simple, c'est que, pareillement c o n s a c r é s 
à un service public, s'ils venaient à pér i r , la charge d'y 
pourvoir re tomberai t i n é v i t a b l e m e n t sur les l a ïques . 

Dans quelles vues ces l ibéra l i tés avaient-elles é t é 
faites à l'Eglise? Dans aucune autre a s s u r é m e n t que de 
fournir aux besoins du culte et à l 'entret ien de ses m i 

nistres; de m ê m e que la puissance des rois n'a é té é t a 
blie que pour le b ien-èfre de leurs peuples, de m ê m e le 
c l e rgé n'a é té ins t i tué que dans un i n t é r ê t national ; le 
culte répond ainsi à un besoin public que la c o m m u n a u t é 
sociale déf raye , à l 'égal de la c h a r i t é et de l'enseigne
ment. 

Xec Papa, nec aliquis pnelatus est dominus r e rum 
•> Eccleske; sed Ecclesiaipsa est domina; quiadonatores 
» non donant et transferunt j u r a suain Papam,aut prae-
» la tum, sed in Ecclesiam romanam, vel ta lem. . . ; ple-
« nitudo potestatis Ecclesia' in te l l ig i tu r i n spir i tualibus 
" tan tu m. » iCard. C A J E T A N , ad 1. 2 , qutest. 2 , ar t . 1 0 0 
et a r t . 8 , qtmest. 4 3 . ) 

Fau t - i l s ' é tonner , dès lors, que jamais nos a n c ê t r e s 
n'aient consenti à se dés in té resse r de l ' adminis t ra t ion 
des biens consac rés au culte, et que, s'ils en ont gra t i f ié 
l 'Eglise, ce n ' é ta i t qu'en vue du b i e n - ê t r e de tous. 

D ' ap rès l'usance j o u r n a l i è r e et i m m é m o r i a l e , des per
sonnes sécul ières é t a i en t commises au gouvernement 
des fabriques, sous l ' au to r i t é du magistrat . 

•• Aux bourgmestre et éehev ins - , porte la coutume 
d'Anvers, » appartient la direction et la surveillance de 
» l 'administrat ion des maisons-Dieu, où sont entrete-
•> nues des personnes pauvres, ainsi que de toutes cor-
•> porations ou de tous collèges, soit d'hommes ou de 
•• femmes, s i tués dans la v i l le et sa franchise. « (Par
tie I " ' , t i t . I V , ar t . 1 2 ; ( t . D E L O N G É , t . I I I , p. 2 3 . ) 

Du 1 7 juillet. 1 4 5 7 . — Déclara t ion de Philippe de 
Bourgogne : - L 'admin is t ra t ion de la recette des hôp i -
» taux, des proviseurs d 'églises et de la table des pauvres 
» appartient à la l o i . •> ( D U I . A U R Y , Arrèls du grand 
conseil de Malines, p. 3 7 2 . ; 

Du 10 avril 1 4 7 2 . — Provision de la chambre du 
conseil à Garni; la cour ordonne que le bail ly de Bruges 
entendra les comptes de la fabrique d'église de Stalhi l le 
et choisira des fabriciens pour l 'administrat ion et la 
conservation loyale et fidèle des biens de la dite ég l i se . 
• .GII . I . IOI>TS-VAX S E Y E K K N , Coutume du Franc de 
Bruges, t . I I , p. 3 8 6 J 

•• Et n'y a •• <remontrait le conseil d 'Artois à M a r 
guerite de Parme), <• l 'ordinaire d 'évèquei ou son com-
•• mis, jamais a s s i s t é ; et semble qu ' i l n'en soit besoin, 
» afin de n ' introduire chose nouvelle qui pourrai t cau-
- ser trouble. •• . L E P L A T , t. V I I , ch. I I I , p. 5 2 . . 

Ce ne fut que dans la suite, par une disposition favo
rable du placard du T'1' j u i n 1 5 8 7 , sur l ' exécut ion du 
synode de Cambrai, que l 'évèque fut r eçu à envoyer un 
dépu té à l 'audit ion annuelle des comptes, sans pouvoir 
p r é t e n d r e à y avoir voix décis ive, avec une a u t o r i t é qui 
n ' excéda i t pas celle des patrons, seigneurs haut j u s t i 
ciers et autres auditeurs l a ïques , sans autre p r é s é a n c e 
m ê m e que celle qui s'attache à la qua l i t é de la personne. 

Quant aux contestations sur les comptes, elles é t a i e n t 
exclusivement de la compé tence du juge sécul ier . (Pla
card du 3 1 a o û t 1 6 0 8 , a r t . 2 6 . ) 

» De tout ce raisonnement, on indui t qu ' i l conste que 
•> les ecc lés ias t iques se sont ingérés , peu à peu, en l 'au-
- dit ion des comptes du revenu des égl ises , le tou t 
» cependant sous le bon plaisir de Sa Majesté qu i , ce-
» pendant, n'a jamais é té d ' intention de pré judic ier ses 
» conseils et ses sujets, en accordant le di t p r iv i lège aux 
» gens d'Eglise. » ( D U L A U R Y , p. 3 7 4 . ) 

P O R T A L I S avait donc de justes motifs de dire que 
« les fabriques sont des é t a b l i s s e m e n t s publics à qui l 'on 
" n'a d o n n é que pour un objet d 'u t i l i t é publ ique; elles 
» ne sont point, à proprement parler, p r o p r i é t a i r e s des 
» biens qui leur ont é té r e s t i t ué s , elles n'en ont que 
•> l 'administrat ion et l 'emploi , sous la surveillance du 
» magis t ra t ; elles g è r e n t pour l 'Etat et à sa charge, 
>• puisque les revenus qu'ils administrent servent à ac-
« qui t te r une dette de l 'Etat ; car on ne niera pas que la 
» re l ig ion et les temples, sans lesquels elle ne pour ra i t 
•> ê t r e e x e r c é e , sont des inst i tut ions int imement l iées à 
» la conservation des bonnes m œ u r s et au maint ien de 
- l 'o rdre public ». (Du 1 0 févr ier 1 8 0 7 , rapport à l 'em-



1281 T O M E X L V 1 . — D E U X I È M E SÉRIE, T O M E 21 — N ° 8 1 . — D I M A N C H E 7 OCTOBRE 1 8 8 8 . 1282 

pereur; Discours cl rapports sur le concordai, 
p. 4 2 9 . ) 

Ces principes avaient é té a n t é r i e u r e m e n t reconnus et 
p r o c l a m é s aussi bien par l 'Assemblée constituante que 
par la Convention et par les auteurs du code c i v i l , à 
l ' égard de tous les biens possédés par des é t a b l i s s e m e n t s 
publics. 

P o s t é r i e u r e m e n t , en effet, à la loi du 2 3 messidor 
an I I , qui avai t en levé aux hospices la jouissance de 
leurs biens au profi t de la nat ion, on proposa à la Con
vention de les leur rendre (2 brumaire an I V ; r é i m p r e s 
sion du Moniteur, t . X X V I , p. 3 1 8 ) . •> On objecte, d i t 
» un membre, que toute disposition sur les domaines 
" nationaux est int imement liée à un plan de finances... 
- Ceci serait exact, s ' i l s'agissait d 'a l iéner une port ion 
•> des domaines nat ionaux. . . ; mais cet i nconvén i en t 
' n'est pas à craindre, car on ne propose pas de donner 

aux h ô p i t a u x la p r o p r i é t é des biens qu'ils possédaient , 
» mais seulement de leur en laisser les revenus. 

« Ces biens conserveront donc toujours leur carac-
« 1ère et leur dest inat ion; ils ne cesseront pas d'appar-
» t en i r à la R é p u b l i q u e , ni de servir de gage à ses 
" c r é a n c i e r s , n i m ê m e , si on le c ro i t un j o u r nécessa i r e , 
•• d ' ê t r e disponibles. I l est impossible qu ' i l y ai t équ i -
•• voqiie ou incert i tude à cet éga rd . •> 

Sur cette observation, suivit le décret du 2 brumaire 
an I V , qui suspendit provisoirement l 'exécut ion de la 
loi du 2 3 messidor an I I . 

La question se r e p r é s e n t a , quelques années plus tard, 
lors de la discussion du code c i v i l , où T R K I I . H A R D fit ob
server qu'on ne peut contester aux é t ab l i s semen t s publics 
le d ro i t d 'administrer les biens qui leur sont affectés et 
d'en j o u i r ; mais que l ' importante question de savoir s'ils 
peuvent ê t r e p r o p r i é t a i r e s a é té por t ée devant l'Assem
blée constituante et j ugée par elle. I l a é té décidé que 
ces sortes de biens appartiennent à la nation. '• 11 serait 
'> facile, a jouta- t - i i , de prouver qu'on ne peut trouver, 
« dans les hospices et autres é t ab l i s semen t s publics, 
» tous les c a r a c t è r e s de la p r o p r i é t é . Si un é t ab l i s semen t 
» public est s u p p r i m é , à qui passe la disposition de ses 
« liions? A la nat ion. Elle est donc p r o p r i é t a i r e de ces 

biens, puisqu'elle est l ibre de les prendre quand elle 
" veut. I l est plus simple et plus loyal de déc l a r e r dès à 
» p ré sen t la nat ion p r o p r i é t a i r e , que de r e c o n n a î t r e 
•> dans les hospices un dro i t do p r o p r i é t é dé r i so i r e ; car 
» ce lu i - l à seul est v é r i t a b l e m e n t p r o p r i é t a i r e qui peut 
" user, abuser ou disposer. •• ( P r o c è s - v e r b a u x du Con
seil d'Etat, séance! du 2 0 vendémia i r e an X I I ; LOCRE, 
édit . belge, t . I V , p. 19 . ) 

X V . C'est au nom de ce principe fondamental de la 
d o m a n i a l i t é des biens affectés à quelque service public, 
(pie le grand ro i s'autorisa à prononcer la r é u n i o n au 
domaine de la couronne des biens des consistoires de la 
R. P. R. , lesquels ne sont autre chose! que les fabriques 
des égl ises protestantes : - pour ê t r e , les dits biens, ein-
" p loyés tant à . . . qu'au r é t a b l i s s e m e n t des églises, fon-
" dations dos hôp i t aux et toutesautrosdestinations utiles 
•' et nécessa i res pour l'avantage de nouveaux convertis 

et le bien d e l à re l ig ion. •• (Ordonnance de janvier 1 0 8 8 ; 
I S A M B E R T , Recueil des anciennes lois, t. X X , p. 5 1 ; 

déc la ra t ion du 1 5 j anv ie r 1 0 8 3 et du 2 1 aoû t 1(581 ; Mé
moires du clergé, table I , pp. 1 2 2 7 , 1 8 3 2 et suiv.) 

I l impor te de le remarquer, tout le patrimoine consa
c ré au culte r é fo rmé est, d ' a u t o r i t é , t r a n s p o r t é au culte 
catholique, ce qui n ' é t a i t possible qu 'à la condition de le 
cons idé re r comme du domaine de la nation ; le souverain 
en dispose, selon des vues d ' i l .di te publique dont i l est 
seul juge , à l'exemple d 'IIonorius (;f T h é o d o s c , au 
V e s iècle, pour les anciens liions re t i r és aux d iv in i iés du 
paganisme. Ils c o n t i n u è r e n t d 'è l re affectés au service de 
la re l igion, mais d'une re l ig ion j ugée meilleure. 

Cette r é so lu t ion i m p é r a t i v e fut prise en France, à une 
époque où la c iv i l i sa t ion et les l u m i è r e s de l ' ins t ruct ion 
y r é p a n d a i e n t le plus v i f éc la t et, cependant, s'est-il élevé 

I alors une seule r é c l a m a t i o n contre l 'injustice commise, 
| contre la violence faite aux lois et au dro i t s ac r é de la 

p ropr i é t é? I l se t rouva i t si peu e n g a g é , en ce qui con
cerne les consistoires, que, lorsque cent ans plus t a rd , 
la nation, c é d a n t à la voix de la justice et de la nature, 
jugea opportun de r é p a r e r l ' injure faite à la p r o p r i é t é 
individuelle, elle ordonna bien la res t i tu t ion des domai
nes encore entre les mains de la rég ie aux religionnaires 
fugitifs, dont le seul crime avait é té « de ne pas faire 
- leur devoir de la rel igion catholique - , mais elle s'ab
st in t d ' é t endre cotte m ê m e faveur aux consistoires, dont 
la condition ne p r é s e n t a i t aucune analogie avec celle des 
é m i g r é s . (Décrets des 18 j u i l l e t et 15 d é c e m b r e 1790.) 

Cédant à de coupables suggestions, obé i s san t quand i l 
croyai t commander, le r o i de France avait bien pu an
nexer à sa couronne des domaines qui l u i appartenaient 
déjà, devenus disponibles par la suppression des é tabl i s 
sements dont ils formaient la dotation, ce qui é t a i t do 
pur droit publ ic ; mais i l n ' é t a i t pas en son pouvoir de 
porter la main sur des p r o p r i é t é s individuelles qui ne 
re l èven t que du dro i t c i v i l . Impossible d'attacher à la 
p rop r i é t é d'une corporat ion la m ê m e invio labi l i té q u ' à 
celle d'un par t icul ier . 

Rappelons-en un exemple bien a d é q u a t à la proposi
t ion. Plus de trois siècles auparavant, dans la Grande-
Bretagne, C lémen t V ayant déposé l ' a r chevêque de Dou
vres, voulut eu même, temps s'emparer de son temporel, 
et déjà i l avait envoyé des délégués c h a r g é s d'en o p é r e r 
la saisie, lorsque le roi ^Edouard P'), soucieux des droits 
de sa couronne, l i t savoir au pont i fe : •• Placuit nuper 
•' Sancfi lat i Vestne Robertum, archiepiscopnm Cantua-

riensem, ab administrat ione sp i r i tua l ium et tempo-
ra l ium suspendere, ipsumque Robertum ad vestrum 

•> examen specialiter evocare et etiarn cerlas personas 
« ad gerondam administrat ionem dictorum sp i r i tua l ium 
•• et (emporalium deputare. Quaj deputatio, pro eo 
» quod, j u x t a assertionem v i r o r u m providorum de con-
•• silio nostro, qui ad j u r a c o r o n œ et digni tat is nostrse 

regia> manutenda et conservanda specialiter deputan-
- tur, quoad temporalia d ic t i a r c h i e p i s c o p a t ù s , i n ma-

nifestum pra'judicium dic ta rum c o r o n œ et dignitat is 
•• nostrae redundabat, temporalia dict i a r c h i e p i s c o p a t ù s 
- in manum nostram capi fecimus, prout nobis ex var i is 
" cansis, secundum regni nost r i consuetudinem, l i cu i t 
- et hoc j u r e nostro regio facere tenebamur. (7à sep-
teinbiis 1300, R Y M E R I aela, éd i t . do La Haye, 1745, 
t. p'1', p. 01.) 

X V I . Mais que serait-il a r r i v é des égl ises et autres 
lieux pieux, si les gouvernements ne s ' é t a ien t app l iqués 
à en assurer la conservation? Ecoutons, sur ce point, les 
justes plaintes de l ' in for tuné Charles V I , dans son 
ordonnance d'octobre 1385: « . . . Quod nisi Superbase 
•> nostra Regalis Majestas provideret , v i r i ecclesiasfici 
- regni nostri quasi vagabundi in p e n u r i à m a x i m â con-

s t i t u t i , circa d iv inum oflicium vacare nequirent , 
•> Eoelesiarum edilicia ruinosa, ac cetera hereditaria, ' 
» incul ta l ' é m a n è r e n t . . . ac t ô t et tanta al ia scandala 
-, insurgeront, quod vix na r r a r i vel concipi possent. •< 
F O N T A N O N , ord. des rois de France de la 3 e race.) 

« Hér i t ages adjugés aux mainmortes sont remis en 
•! mains sécu l i è res . " (Coutume de Bruxelles , a r t . 103; 
addit ion à laJoveuse e n t r é e de Charles V . t . I I I , p. 101 • 
Placards de Brabant, I , p. 207.) 

Le dro i t du souverain sur les é t ab l i s semen t s de main
morte s'affirme ainsi par l'exercice qu ' i l en fait , du con
sentement unanime de tout son peuple; et, s'il en est 
ainsi au regard des insti tutions reconnues nécessa i r e s , 
toiles que les fabriques et les consistoires, comment en 
serait- i l autrement de celles qui ne sont pas indispen
sables, et (pie souvent une p ié té peu éc la i rée a m u l t i 
pliées sans discernement ni mesure, à savoir les monas
t è r e s , les conf ré r ies , p r i e u r é s , chapelles et c o n g r é g a t i o n s 
diverses, •- pour lesquelles le l ég i s l a t eu r n'est point lié 
•- par la n é c e s s i t é " (M-' r A F F R E , ch. I L § I I I ) , e t que, sous 



le rappor t temporel , i l a le droi t de supprimer, si tôt 
qu'elles deviennent nuisibles; d ro i t que jamais on n'a 
s o n g é à l u i contester. Comment, en effet, l u i m é c o n 
n a î t r e le d ro i t de re t ra i re l'existence léga le , par exemple 
à des bénéfices d é p o u r v u s de toute espèce de charges, à 
des emplois uniquement des t inés à permettre à leurs 
bénéf ic ia i res do consommer, paisiblement, dans l 'oisiveté, 
des revenus des t inés à la subsistance du c le rgé pastoral, 
à l ' ins t ruct ion des fidèles et à l ' adminis t ra t ion des 
secours spirituels? 

Par un effet de leur sagesse, les rois de France ont 
toujours usé du dro i t de supprimer les c o m m u n a u t é s 
au sein desquelles s ' é t a ien t manifes tés de condamnables 
abus. Par son ordonnance de 1539 (art. 185 et 180), 
F r a n ç o i s I e r je t te l ' in terdi t sur les confrér ies des gens de 
m é t i e r dans tout son royaume, avec ordre d'apporter 
par devers les juges royaux les choses qui leur servaient 
et dont i l disposa pour la nour r i tu re des pauvres du 
m é t i e r et l 'entretien des écoles . 

Ains i encore, l 'édit de 1G92 r é u n i t aux hospices géné
r aux les biens des maladreries s u p p r i m é e s , a t t r i b u é s 
p r é c é d e m m e n t , en 1GG4 et 1G72, aux ordres de Saint-
Lazare et du Mont-Carmel . 

Cette pratique g é n é r a l e ne rencontrait pas d'opposi
t ion . Au X V I I I e s iècle , le Parlement de Paris, à son 
tour , en exécu t e plusieurs autres é tab l ies dans diverses 
églises de la capitale (5 janvier 1732 et G février 1737), 
notamment dans l 'église des Quinze-Vingts, m a l g r é leur 
a n c i e n n e t é ; leurs biens furent r éun i s à l 'hôpi ta l g é n é r a l . 

X V I I . Nous faut- i l remonter plus haut et rappeler 
cette longue et lamentable affaire, la plus grave peut-
ê t r e de tout le moyen âge : la suppression des Templiers 
par le chef de la c h r é t i e n t é (Clément V , 22 mars 1312i, 
puis l ' a t t r ibu t ion de tous leurs biens aux hospitaliers de 
Saint-Jean de J é r u s a l e m , l'envoi en possession décré té 
par le m ê m e parlement de Paris (août 1313), suivi de sa 
mise à exécu t ion de la rude main de Philippe le Bel? 

Ic i encore, le r o i d'Angleterre, toujours a t tent i f an 
maint ien de sa p r é r o g a t i v e royale, n 'attendit pas que 
leur suppression fut p rononcée , pour s'empaier de leurs 
biens, c 'é ta i t assez qu'ils fussent mis en p réven t ion , ce 
qui l u i valut de sér ieuses remontrances de la part du 
sa in t - s i ège . — 4 octobre 1308, Clément V à Edouard ; 
« J'apprends qu'au mépr i s du sa in t - s i ège et sans c ra in-
» dre d'offenser la majesté divine, vous a u v , de votre 
» seule a u t o r i t é , d i s t r ibué à différentes personnes des 
" biens qui appartiennent à l 'ordre du Temple, au cas 
••• qu ' i l soit innocent, ou qui doivent ê t r e a notre dispo-
" si t ion, supposé qu ' i l soit coupable. •• 

Mais le r o i , sans céder à cette in t ima t ion , n 'hés i ta 
pas à r é p o n d r e : « Pour ce qui est des biens du Temple, 
<•• nous n'en avons disposé j u squ ' à p r é sen t , et nous n'en 
» disposerons dans la suite, que selon Dieu et notre 
v conscience. •> (Westminster, 4* decembris 1308, 
R Y M E R I , Acla, I , p. 134.) 

Moins de quatre mois plus ta rd , i l mandait à ses t r é 
soriers de faire le re levé de tous les biens de l 'ordre et 
de l 'envoyer, avec une estimation claire et dé ta i l l ée , à 
l ' é c h i q u i e r ; a p r è s quoi , l 'administrat ion en devait ê t re 
confiée à des personnes d'une prudence reconnue, char
gées d'en rendre compte. (4 mars 1309 ibid., p 138). Et 
i l ne s 'interdit pas d'en disposer au profit de ses favoris. 
« Du 8 fécrier 1312. Concession royale à David, comte 
» d 'Athol , déjà investi de la garde des manoirs de Et tou 

et de Cave, avec leurs dépendances , de tous les blés y 
» croissants, nécessa i r e s à sa subsistance, avec la manu 
» tention des ornements des chapelles, des usten-
» siles, etc. " ( R Y M E R I , Acla, I , p. 205.) 

A une autre e x t r é m i t é de l 'Europe, les rois de Castille 
et d 'Aragon, à qui semblables r e p r é s e n t a t i o n s avaient 
é t é ad re s sée s , ne firent pas une réponse moins digne 
( L E Q U I E N D E L A N E U F V I L I . E , Histoire du Portugal, I , 
1 7 2 ) . 

Au Portugal , les biens des chevaliers du Temple furent 

dévolus à l 'ordre du Christ , r é c e m m e n t fondé ; dans le 
royaume de Valence, à l 'ordre de Montera ; dans la pro
vince d 'Utrecht, aux Etats. 

Nous voyons la m ê m e r èg l e recevoir son application, 
lors de la dispersion d'un autre ordre non moins cé lèbre , 
fort r é p a n d u en Allemagne et qu i , pour ê t r e mi l i ta i re , 
n'en é ta i t pas moins soumis à un r è g l e m e n t conventuel. 
" E q u i t é s Teutonici sunt ve r è rel igiosi ; l icet sint i n i l i -
-' tes... comprehenduntur sub nomine conventuum et 
» o rd inum. •> (DE M É A N , obs. 276, n o s 29 et 22.) Alber t 
de Brandebourg sécu la r i sa leurs biens (1525) et chaque 
Etat put s'emparer de ceux qui é t a i e n t s i tués dans son 
te r r i to i re . 

I l n'en fut pas autrement des biens de l 'ordre de Malte 
(décret du 19 septembre 1792), s u p p r i m é en Toscane, 
par Napoléon en 1808, et, dans les Etats romains, 
en 1810. 

<> I l faudrait ê t r e fanatique pour contester à un prince 
» le droi t de recevoir ou de rejeter un ordre régu l i e r , et 

m ê m e de le chasser a p r è s l 'avoir r e ç u , car supposez 
" l 'approbation la plus formelle du souverain, s'ensuit-il 
- qu ' i l soit lié de m a n i è r e à ne pouvoir la r é t r a c t e r , s ' i l 
•> r e c o n n a î t son erreur? I l ne pourra donc pourvoir à la 
" s û r e t é et à la t r a n q u i l l i t é de son Etat , si l 'approbation 
" a é té donnée l é g è r e m e n t et si r é t a b l i s s e m e n t est 
» devenu dangereux? Cela est absurde...; on ne peut 
- dire en aucun sens que l'acte soit attentatoire à la 
» j u r id i c t i on de l'Eglise. » (PORTAI , i s , p. 220.) 

Ce dro i t de disposition, dans une m a t i è r e qui touche 
de si i>rès au bonheur des Etats, n ' é ta i t , comme on le 
voi t , pas part icul ier au gouvernement de la France; i l 
avait passé dans le dro i t public de toutes les nations 
civi l isées, y compris les pays d 'obéd ience . 

Les secousses i m p r i m é e s à l 'Europe par les guerres 
de rel igion des X V I ' ' et X V I I e s iècles , puis les remanie
ments de t e r r i to i ivsqu i s'ensuivirent, offrent un exemple 
frappant du pouvoir que s'arrogeait tour à tour chaque 
part i victor ieux sur les biens de la confession d i spersée . 

Au mil ieu du X V I 1 ' s iècle , au c œ u r m ê m e de l 'A l l e 
magne, le par t i prolestant obtient de l ' au tor i t é d'un 
prince qui ne cessa de donner son acquiescement à 
toutes les revendications catholiques, i ! en obtient, 
outre la l iber té de conscience, la possession des biens 
ecc lés ias t iques méd ia t s dont i l venait de faire la con
q u ê t e . T o u s les couvents et autres fondations sécular isés 
sont à tout jamais enlevés à l'Eglise orthodoxe (Paix 
d'Augsbourg, 1555, ar t . 2). 

Mais, au siècle suivant, à la suite du t r a i t é de West-
phalie, par un revers de fortune, les catholiques vain
queurs ressaisirent tout leur ancien patrimoine et r é t a 
bl i rent nombre de fondations, m ê m e dans des paroisses 
où ils ne possédaient auparavant aucune c o m m u n a u t é . 
(EICHOR.N'S Kirclienrecht, Gottingue, 1832, I I , p. 797.) 

Ces fluctuations et ces revirements, i l est superflu de 
l'ajouter, n'affectaient jamais que des possessions publ i 
ques, du domaine du souverain, sans jamais donner 
atteinte à aucune p r o p r i é t é individuel le . 

X V I I I . L'exemple n'en ava i t - i l pas é té donné , dès les 
premiers temps du christ ianisme, par la légis la t ion ro
maine, si soucieuse cependant du respect de la p r o p r i é t é , 
par des empereurs qui jus t i f i è ren t la reconnaissance du 
c l e rgé? Que sont devenus, au Y' ! s iècle , les anciens tem
ples pa ïens , les vases sac rés et les autels, les fondations 
à l ' in tent ion de toutes les d iv in i t é s de l'Olympe? I lono-
rius et Théodose ont- i ls encouru quelque b lâme pour en 
avoir gra t i f ié la religion nouvelle? 

•• Omnia loca, qua? sacris e r ror veterum deputavit, 
" nostrœ rei jubemus sociari. Quod autem ex eo j u r e 
" ubicumque ad singulas qnascumque personas, vel prae-
- cedontium principum largitas, vel nostra MajeMas 
•• vo lu i t pervenire, id in eorum patr imoniis alterna f i r -
" mitate perduret. Eavero qua» mult ipl ic ibusconst i tut is 
« ad venerabilem Ecclesiam voluimus pertinere, chr is-




